
SIEA RIVE DROITE DORE est 

membre du réseau France Eau Publique 

Syndicat Intercommunal Eau et Assainissement 
Rive droite de la Dore 

15 route de l’école 

63300 DORAT 

Téléphone : 04 73 53 66 47 

Site : https://www.sieardd.fr 

Mail : siea-dorat@orange.fr 

 

 

 

Demande d’autorisation de rejet des eaux traitées 
Assainissement non collectif 

 
Demande à compléter uniquement le SIEA s’occupe d’effectuer les demandes aux services concernés 

 

Je soussigné :  
 
Demeurant à :                                                  commune de 
 
Téléphone :                                                       Adresse mail : 
 
Sollicite pour mon compte, l’autorisation ci- après : 
 

Rejet sur le domaine public, des eaux usées après traitement de notre futur système 
d’assainissement autonome. 

 

Par l’organisme suivant : (Cocher les cases concernées) 

 Mairie de Noalhat mairie.noalhat@wanadoo.fr 

 Mairie de Dorat mairie.dorat@wanadoo.fr 

 Mairie de Paslières contact@paslieres.fr 

 Conseil Départemental du Puy de Dôme  drdlivradoisforez@puy-de-dome.fr 

 Direction Départementale des Territoires : Police de l’eau  
en préfecture (dans le cas d’un ruisseau ou d’une rivière) 

ddt-seef-spe@puy-de-dome.gouv.fr 

 Propriétaire du fossé  
 

Situation des travaux : 
 

Commune de             Section cadastrale :           Parcelle n° : 
 
adresse   :    
 
Voie publique concernée : (Cocher les cases concernées) 

 Le fossé de le route départementale n °  

 Le fossé de la voie communale n ° 

 Le fossé du chemin rural n ° 

 Le ruisseau, la rivière 

 Le fossé de la parcelle 

 autres 
 

Les eaux rejetées devront respectées les normes autorisées par l’arrêté du 07 mars 2012 :  
 
 Fait à           Signature 

Le 

 

* Joindre l’avis du SPANC avec la demande de rejet. 

https://www.sieardd.fr/
mailto:siea-dorat@orange.fr

